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13 - PARKING MUTUALISÉ INTECHMER/SITE RENATURÉ 
DE COLLIGNON

CONVENTION DE FINANCEMENT D'AMÉNAGEMENT 
DE 114 PLACES DE STATIONNEMENT RUE DE LA MER

La Communauté d’Agglomération Le Cotentin a engagé un programme de rénovation et d’extension du
site d’Intechmer et dans ce cadre elle a déposé un permis de construire prenant en compte les enjeux de
stationnement.

En parallèle, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé d’engager des travaux d’aménagement et de
renaturation du bord de mer du site de Collignon.

Dans le cadre du projet de rénovation du site d’Intechmer, la Ville et l’Agglomération se sont concertées
afin de concevoir une mutualisation des espaces de stationnement entre ces deux projets. Compte tenu
de la concomitance des projets et des temporalités différentes d’usage des stationnements d’Intechmer
et de Collignon, l’enjeu est de limiter l’imperméabilisation du site.

En cohérence avec l’accès futur au bâtiment d’Intechmer, la Ville et l'Agglomération se proposent de
mutualiser les stationnements dans un parking de 114 places au Sud d’Intechmer.

Une convention entre la  Ville  et  l’Agglomération prévoit  les  modalités,  le  co-financement du parking
mutualisé  de  114  places  de  stationnement  au  Sud  d’Intechmer  sur  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin réalisés par la Ville, avec la participation financière de l’Agglomération.

Répartition et conditions financières

Dans le cadre de son permis de construire pour la rénovation/extension d’Intechmer, l’Agglomération a
une obligation de réaliser 47 places de stationnement.  Après les travaux, il n’y aura plus de places de
stationnement sur la parcelle d’Intechmer. L’Agglomération financera 30 places du futur parking et la Ville
17, correspondantes aux 17 places supprimées à l’Est afin de réaliser le cheminement nord-sud dans le
projet d’aménagement de Collignon.

Au vu des enjeux de ces deux projets, il a été convenu entre les deux collectivités de mutualiser la
réalisation du stationnement de cette zone en actant une répartition de financement de l’équivalent de
30 places sur les 114 prévues ainsi que la réalisation d’un réseau basse tension pour la mise en œuvre
future par l’Agglomération de bornes de recharges pour véhicules électriques.

Ainsi, il a été convenu, que :

• la  Ville  et  l’Agglomération  paieront  leur  part  de  l’aménagement  lié  à  leurs  compétences  et
responsabilités respectives,

• la maîtrise d’ouvrage des stationnements sur le parking Sud du site d’Intechmer sera portée par
la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,

• la  part  financière  sera  figée  au  vu  de  la  validation  des  estimations  de  l’avant-projet  de  la
renaturation du site de Collignon.



La répartition financière correspond à :

PARKING SUD

montant HT (estimation DPGF AVP) 114 places 371 280,75 €

montant TVA 74 256,15 €

montant TTC 445 536,90 €

PARTICIPATION Communauté d'Agglomération Le Cotentin

montant HT (30 places) 96 513,36 €

basse tension (demande Cotentin) 4 530,00 €

montant HT (30 places + réseau) 101 043,36 €

montant TVA 20 208,67 €

montant TTC 121 252,03 €

Une avance  de 20 % du  montant  de  la  participation accordée par  l’Agglomération  sera  versée à  la
signature de la convention et deux acomptes maximum successifs pourront être versés. L’appel de fonds
se fera au moment du lancement des consultations de travaux.

Les  travaux  du  parking  devront  être  réalisés  au  plus  tard  à  la  livraison  du  bâtiment  neuf  du  site
d’Intechmer.

Le conseil municipal est invité à :

• signer  avec  l’Agglomération  Le  Cotentin  la  convention  de  financement  d’aménagement  de
114 places de stationnement rue de la Mer pour le parking mutualisé Intechmer/site renaturé de
Collignon,

• autoriser Monsieur le Maire ou son délégataire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h43 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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